ANNEXE – CONDITIONS de participation
 AU Prix littéraire des collegiens

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PRIX LITTERAIRE DES COLLEGIENS

En lien avec la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC), la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN), la Direction Éducation jeunesse (DEJ) et la Direction de la culture du Conseil départemental, le Prix littéraire des Collégiens de l’Oise repose sur la constitution d’un jury littéraire composé des élèves des classes retenues dans le cadre de l’appel à projets. Pendant six mois, les élèves des classes concernées sont amenés à lire les cinq livres sélectionnés par des bibliothécaires et des professeurs. Des lots des 5 exemplaires de la sélection sont offerts à chaque classe participante, et un lot des 5 exemplaires est offert à la bibliothèque partenaire.

Les objectifs sont : 
· Encourager la pratique de la lecture auprès des collégiens avec un projet motivant à échelle départementale
· Apprendre à argumenter et faire valoir son choix
· Renforcer ou initier le partenariat entre bibliothèque et collège


2. QUI PEUT CANDIDATER ?

Toutes les bibliothèques ayant ou voulant développer un partenariat avec le collège de proximité.


3. MODALITES DE SOUTIEN DE LA MDO

Les bibliothèques sélectionnées bénéficieront de :

Les engagements de la MDO
Les bibliothèques sélectionnées bénéficieront de :
· La présélection de livres de qualité et accompagnement dans la sélection finale faite avec les partenaires lors d’une réunion en septembre (bibliothèques et collèges)
· Le financement d’une action de médiation présentée dans l’appel à projet et détaillée lors de la réunion de lancement
· Le financement de lots de la sélection pour la classe de collège et la bibliothèque
· La mise à disposition de la plateforme du vote en ligne
· La mise à disposition de matériel d’animation (kits de médiation, expositions, jeux autour du conte)
· La mise à disposition d’outils pratiques
· L’accompagnement humain et technique : conseil sur l’accueil des collégiens, actions complémentaires
· La création de la communication (flyers, affiche, visuels…)
· La mise à disposition d’outils de suivi et d’évaluation 

Les engagements de la commune partenaire
· Le développement d’un partenariat pérenne avec le collège
· La mise en place d’actions de médiation tout au long de l’année pour faire vivre le Prix littéraire avec la classe partenaire
· L’accueil et la gestion des collégiens
· La valorisation de collections en direction des collégiens


4. MODALITÉS DE FINANCEMENT ET CRITERES DE SELECTION

La MDO finance entièrement les ateliers ainsi que des lots de la sélection 2026-2027. Les projets seront évalués selon les critères suivants : 
□ la pertinence du lien ou du partenariat entre la bibliothèque et le collège
□ l’originalité de la proposition globale de la bibliothèque 
□ la pertinence des actions de médiation menées tout au long de l’année avec les collégiens
□ une éventuelle première participation
□ l’inscription du projet dans la dynamique globale de la bibliothèque
□ Une attention particulière sera accordée aux projets menés en lien avec des publics spécifiques (ULIS, SEGPA, UP2A, etc.)."

Le Comité de sélection des bibliothèques et classes participantes se réunira au cours de la première quinzaine de juin 2025. 
Il sera composé d’un représentant de chacune des entités qui suivent :
-	Direction régionale des affaires culturelles (DRAC), 
-	Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN),
-	Médiathèque départementale de l’Oise (MDO),
-	Service projets transversaux des collèges de la Direction de l’éducation et de la jeunesse,
-	Bureau des actions culturelles et territoriales de la Direction de la culture (BACT).


5. PUBLICS CIBLES

En participant au Prix littéraire, les bibliothèques candidates peuvent s’engager dans une démarche inclusive, en direction des publics:
	☐ CLASSE GENERALE            ☐ ULIS            ☐ SEGPA           ☐   UP2A   

NOUVEAUTÉ 2026-2027 : UN VOLET SONORE ET ACCESSIBLE DU PRIX LITTÉRAIRE

Pour la première année, le Prix littéraire des collégiens de l’Oise s’enrichit d’un volet sonore et accessible, afin de permettre à un plus grand nombre d’élèves de participer pleinement au projet, quels que soient leurs besoins en matière de lecture.

Dans le cadre de l’exception handicap au droit d’auteur, la Médiathèque départementale de l’Oise, en partenariat avec l’association Valentin Haüy et sa plateforme EOLE, mettra à disposition la sélection littéraire en version audio Daisy et en braille numérique.

Ce dispositif vise à :

· faciliter l’accès aux œuvres pour les élèves empêchés de lire du fait d’un handicap (troubles de la lecture, déficience visuelle, troubles cognitifs) ;
· favoriser l’inclusion des classes ULIS, SEGPA et UPE2A dans le projet ;
· proposer une autre expérience de lecture, complémentaire à la lecture imprimée, en valorisant l’écoute, la compréhension et l’appropriation des textes.

Les supports audio et numériques seront accessibles via la plateforme EOLE, dans le strict respect du cadre légal de l’exception handicap. Ils seront réservés aux élèves et enseignants engagés dans le projet, accompagnés par les bibliothèques partenaires.

Ce nouveau volet vient renforcer les objectifs du Prix littéraire des collégiens de l’Oise en affirmant son engagement en faveur de la lecture pour tous, de l’égalité d’accès à la culture et de la diversité des pratiques de lecture.
             


6. LES ETAPES CLES

⇢ Vous vous rapprochez du collège le plus proche afin de monter un projet avec un ou plusieurs enseignants 
⇢ Vous remplissez et envoyez votre dossier de candidature après l'avoir validé avec votre bibliothécaire référent de secteur au plus tard le 08/05/2026. 
⇢ Vous recevez une réponse de la MDO en juin 2026. Si votre dossier a été retenu nous vous transmettrons toutes les informations concernant la présélection et la date de réunion de lancement   
⇢ Vous participez à la réunion de lancement organisée par la MDO lors de laquelle les 5 titres de la sélection seront choisis (choix des 5 titres parmi les 10 titres de la présélection envoyée en juin
⇢ Vous travaillez avec les CDI afin de faire vivre cet événement par le biais d’exposition ou d’ateliers spécifiques
⇢ Vous mettez en avant la sélection du prix littéraire dans votre bibliothèque afin de proposer la lecture des ouvrages sélectionnés au plus grand nombre 
⇢ 1 mois avant la clôture des votes, vous travaillez avec votre partenaire pour préparer ce moment clé (clôture des votes le 7 mai 2026) 
⇢ Vous travaillez avec votre partenaire pour organiser un moment festif pour l’annonce du Lauréat qui aura lieu en juin 
⇢ En juin, vous remplissez et envoyez le bilan de l’année scolaire à la MDO en lien avec le ou les enseignants impliqués.


7. CONDITIONS GENERALES

[bookmark: _GoBack]Nombre de bibliothèques retenues : Entre 10 et 12 classes maximum
Le Prix littéraire est organisé chaque année en alternance avec la catégorie BD à destination des 4èmes et la catégorie Fiction jeunesse à destination des 6èmes 

